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Les différentes commissions : 

Fin Juin (début juillet) un bilan de l’année et les futures orientations de l’année scolaire N+1 

Mi  janvier un premier bilan intermédiaire  

 

22 juin  
Lancement de la 

campagne de 
labellisation. 

 

Pour le 23 août au 
plus tard 

Réception des 
dossiers de 

labellisation par la 
Cellule Ecole 

Entreprise 
 

 

Début novembre 
Rendu des avis du 
Comité d’expert. 

Officialisation de la 
labellisation par le 

DAET. 
 

Phase d’instruction 
des dossiers par les 
experts 
 

Mi septembre 
Remise des dossiers 

aux différents membres 
de la commission 

 

Traitement des 
dossiers par la 
Cellule Ecole 
Entreprise 
 

Du 1er au 15 octobre 
Commission en 
présence des 

partenaires. Entretien et 
délibération.  

 


